
TABLE DES MATIERES

TABLE OF CONTENTS

ITED NATIONS / NATIONS UNIES."

S/PV.539

LAKE SUCCESS) NE1P YORK

Ordre du jour provisoire (SIAgenda 539) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1

Adoption de l'ordre du jour. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1

Question Inde-Pakistan (st(ite) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. , 1

CONSEIL DE SECURITE
PROCES-VERBAUX OFFICIELS

Provisional agenda (SIAgenda 539) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1

Adoption of the agenda . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1

India-Pakistan question (co"~tÎ1H/'ed) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1

SECURITY COUNCIL
OFFICIAL RECORDS

SIXTH YEAR

539
th~MEETING: 30 MARCH 1951

è1HC SEANCE: 30 MARS 1951

SIXIEME ANNEE



Relevant documents not reproduced in full in the texts of the meetings of the
Security Council are published in monthly supplements to the Official Records.

AU United Nations documents are designated by symbols, i.e., capital letters
c01nbined witft figures. Mention of such a symbol indicates a reference ta a United
Nations document.

Les documents pertinents qui ne sont pas reproduits in extenso dans le texte
des séances du Conseil de sécurité sont publiés dans des suppléments mensuels aux
Procès-verbaux officiels.

Les documents des Nations Unies portent tous une cote, qui se compose de
lettres majttscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte
signifie qu'il s'agit d'un document des Nations Unies.



HeM at Lake Success, New York, on Friday, 30 March 1951, at 10,30 a.m,
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Président: ~L D. VON BALLUSECK (Pays-Bas).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Brésil, Chine, Equateur, France, Inde, Pays-Bas,
Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Royaul11e-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Etats-Unis d'Amérique, Yougoslavie.

Ordre du joW' provisoire (S/Agenda 539)

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Question Inde-Pakistan:

a) Lettre, en date du 15 septembre 1950, adressée
au Président du Conseil de séc,urité par le
représentant des Nations Unies auprès de l'In
de et du Pakistan, pour lui communiquer son
rapport (S/1791 et S/1791/Add.l);

b) Lettre, en date du 14 décembre 1950, adressée
au Président du Conseil de sécurité par le
Ministre des affaires étrangères et des relations
avec le Commonwealth du Pakistan, au sujet
de la question Inde-Pakistan (S/1942).

Adol)tion (le l'ordre du jour

L'ordre dIt j01tT est adopté.

Question IncIe-Pakistan (suite)

Sur l'invitation du Président, Sir Mohammad Zafntl
la Khan, 1'ejn-ésmtant dIt Pal~istall, prend place à la
table dIt Conseil.

1. Le PRESIDENT (tmdttit de l'aNglais): Quatre
orateurs se sont fait inscrire. A moins que d'autres
représentants ne demandent la parole, je mettrai aux
voix le projet de résolution qui nous est soumis
[S/2017/Rcv.l] après que ces quatre orateurs auront
riarlé.

2. M. QUEVEDO (Equateur) (traduit de l'espa
gnol): De l'avis de ma délégation, le différend entre
l'Inde et le Pakistan, dans sa phase actuelle, et le pro
jet de résolution revisé qui nous est soumis doivent
être envisagés pour le moment dans le cadre de divers
facteurs et notamment des facteurs suivants:

3. Tout d'abord, il faut tenir compte des devoirs qui
incomberit au Conseil de sécurité et de la position qu'il
a adoptée en cette matière. Le Conseil est certes tenu

l

~'e T?e first i.s .the ~uty and the P?siti0J?- .of the
t c~nty Councll 111 t111S matter. The Counc11 1S con

s ral11ed primari1y to seek a peacefu1 solution of clis-
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2. N!r. QUEVEDO (Ecuador) (translated from
Spamsh): The problem of India and Pakistan in its
present stage and the revised joint draft reso1ution
b;fore. us, shou1d be considered at this time in the light
o vanous factors, particularly the fol1owing:

President: Mr. D. VON BALLUSECK (Nether
lands).

Present: The representatives of the fol1owing coun
tries: Brazil, China, Ecuador, France, India, Nether
lands, Turkey, Union of So,:ie~ Socialist Republics,
United Kingc10m of Great Bnta1l1 and Northern Ire
land, United States of America, Yugoslavia.

Pl'ovisional agenda (S/Agenda 539)

1. Adoption of the agenda.

2. India-Pakistan Cll1estion :

(a) Letter dated 15 September 1950 addressed to
the President of the Security Conncil from
the United Nations Representative for Inc1ia
and Pakistan, transmitting his report (S/1791
and S/1791/Add.l);

(b) Letter dated 14 December 1950 addressed to
the President of the Security Conncil from the
Minister for Foreign Affairs and Common
wealth Relations of Pakistan, concerning the
India-Pakistan question (S/1942).

Adoplion of the agenda

The agenda ~vas adopted.

India-Pakistan question (continued)

At the invitation of the President, Sir 111ohMlt1nad
Zafrulla Khan, representative a] Pal~istan, tool~ a place
at the Sewrity Council table.

1: The PRESIDENT: l have four speakers on my
!ISt. Unless other representatives wish to speak, l
mtend to put the draft resolntion now before us
[S/2017/Rev.1] to the vote after the four speakers
have spoken.
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.Jutes and to try ta see that the parties reach agreen;ent,
and 1 think no one can deny that we have been patlent
ly seeking, and are still seeking ta obtain, the voluntary
agreement of the parties. It is in this light that 1 think
the draft resolution llnder discussion should be con
sidered. We are doing our cluty if we proceed as we
are proceeding now.

4. If there is any criticism to be made of the draft
resolution, 1 think it is that its operative part, seeking
not to depart from the area of agreement already
reached by the parties 50 that il11plementation may be
achieved, is not explicit enongh in its statement of the
requirements which seem in the present situation to be
just, necessary, and indispensable to the holding of a
truly free and impartial plebiscite ta express the desire
of the people df Jaml11U and Kashl11ir.

5. It is the belief of my delegation that the SecLtrity
Council could not have acted more honourably, per
severingly and consiclerately towarcls two distinguished
Members of the United Nations who are temporarily
divided by this complex problem. The draIt resolutiou
is one more prooE of the impartiality with which the
authors have tried to lay the fOlludation for a just and
peacefnl settlement. If, once the resollltion has been
approved, fresh difficlllties ShOlllcl arise in respect of
implementation, they will not result fr0111 the COllncil's
action, and will serve only to reveal the true natme of
the obstacles to settlement more clearly.

6. The second point to which 1 wish to refer, al
though it has been repeatec11y emphasizecl, is the
fol1owing: inasmllch as India and Pakistan have
agreed that the final status of J am111U and Kash111ir
should be clecided by a free and impartial plebiscite,
that must be our point of depal-tl.lre and the legal ancI
polîtical basis for the Couneil's action. Upon this basis,
in our opinion, it can only be inferred that: (1) in the
present circumstances, the constituent assembly of
Jal11l11U and' Kashmir cannot be considered as repre
senting the people as a whole or as -a -free manifestation
of the people's will, and the decisions of such an
asselUbly can neither change nor deprive of their effect
the international undertakings entered into by India
and Pakistan in respect of the plebiscite; (2) a free
and impartial plebiscite presupposes that the electors
shall he free from pressure, threats, intimidation or
co.n:pulsion inany form by the local authorities, or bl'
nulttary or police forces (whichever they are called)
in the territory clurîng the prepal'ation and holdina of
the plebiscite; it is therefore our opinion that h the
l!nited Nations and the parties concernecl must pro
Vide means whereby the authorities and forces to be
set up in the territory where the plebiscite is to be
held should be of sncb size and composition, and should
operate and be placee! in such a manner, that neither
their action nor their presence can affect the genuine
and free conduct of the plebiscite either morallv, politi
cally or legally; (3) in view of Articles 33 at;d 36 of
the Charter, and if there is no agreement between the

de rechercher avant tout la solution pacifique des diffé
rends et de s'efforcer d'amener les parties à s'entendre.
Je crois que nul ne pourra dire que nOlis n'avons pas
essayé avec la plus grande patience, que nous n'essayons
pas encore d'arriver à un. accord volontaire des. illtére,s
sés. C'est clans cet espnt que nous devons, Je CroIS,

considérer le projet de résolution qui nous est soumis.
En procédant comme nous le faisons, nous n011S acquit
tons de notre devoir.

4. Si l'on pouvait apporter quelque amélioration à ce
projet de résolution, ce serait à mon avis sllr le point
suivant: en s'efforçant de ne pas quitter le terrain sur
lequel l'entente s'est faite entre les parties, en voulant
assurer la mise en œuvre de la résolution, le projet
n'énonce peut-être pas de mal1ière suffisamment claire,
dans son dispositif, les conditions préalables qui, clans
la situation actuelle, paraissent justes, essentielles. et
indispensables pour que le plébiscite soit véritahlement
libre et impartial et exprime vraiment les vœux cIe la
population de l'Etat cIe J al11IUU et Cachemire.

5. De l'avis de ma délégation, le Conseil de sécurité
ne pouvait agir en faisant preuve de plus de dignité,
de plus de persévérance et de plus d'égard pour les
Membres distingués de l'Organisation des Nations
Unies que ce difficile problème oppose temporairement.
Le proj et de résolution est une nouvelle preuve de
l'impartialité avec laquelle ses aute~lrs ont recherché
le moyen, que nous recherchons tous, de régler le diffé
rend d'une manière juste et pacifique. Si, après l'adop
tion du projet de résolution, son application donnait lieu
à cIe nouvelles difficultés, ces difficultés ne provien
draient pas des mesures prises par le Conseil et feraient
mieux Hpparaître la nature véritable des obstacles qui
empêchent un accord.

6. Le cleuxième facteur dont je voudrais parler, bien
que l'on y ait déjà insisté à plusieurs reprises, est le
suivant: ma délégation estime que l'engagement pris par
l'Incle et le Pakistan d'accepter que le sort définitif de
l'Etat de Jammu et Cachemire soit décidé par un plébis
cite libre et impartial, doit constituer la base de notre
action actuelle et le fondement juridique et politique
de l'action du Conseil. En partant de cette hase nOlIS

ne pouvons, à notre avis, que tirer les conclusions sui
vantes: 1) L'assemblée constituante de l'Etat de Jam
mu et Cachemire, estime ma délégation, ne pourrait,
clans les circonstances actuelles, être considérée conune
représentative de la totalité de la population intéressée
ni comme la libre manifestation de sa volonté; les déci
sions Cjue pourrait prendre cette assemblée ne pour
raient donc ni modifier l'accord international conclu
par l'Inde et le Pakistan sur la question du plébiscite ni
empêcher cet accord de produire ses effets; 2) Une
condition préalable à un plébiscite libre et impartial est
que les électeurs ne subissent aucune pression ni con
trainte, ne fassent l'objet d'aucune menace sous quelque
forme que ce soit de la part eles autorités locales Oll de
la part cIes forces militaires ou cle police - cluel que
soit le nom qu'on leur donne - qui se trouvent sur le
territoire où doit avoir lieu le plébiscite pendant la
préparation et pendallt les opérations du plébiscite. Par
conséquent, à notre avis, l'Organisation des Nations
Unies et les parties S011t tenues de s'entendre pour pren
elre les mesures nécessaires pour que la composition
des autorités, les effectifs et la, disposition des forces
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parties, the recommendation for arbitratio~ in. p~ra
graph 6 ?f the -draft is both relev~nt and wIse; lH~ll!ed
as it is lU paragraph 5 to the dlfferences of opl111On
relating to the interpretation and implementation of
the resolutions of 13 August 1948 and 5 January 1949
[S/1100, 5/1196J .. My deleg~tion sees no re~son why
it should cause prejudIce to elther of the partIes.

7. The last point which I should like to make is that
the dispute shoulc1 be considered not only in the light
of our dutY- which is to find some way of solving
the problem in conformity with the United Nations
Charter - but also with a deep interest and a lively
hope that, once the dispute has been settled, India and
Pakistan, two great countries worthy of our admiration
for many reasons, may enter upon a path of frienc1ly
and progressive co-operation which in the end will
benefit not only their respective peoples but also, in
view of increasing international interdependence, all
the peoples of the world.

8. Tt is one of the characteristies of the United Na
tions that, owing to its structure, the representatives
of aState - however dishU1t it may be from the area
in which a dispute has arisen or however little con
cerned with that dispute and even when, as is the case
with my own country in the. matter now before us, it

, has no direct interest in the actual problem - must
inevitably think over the problem, study it and take
an interest in reaching a solution in conformity with
the. constitutional principles governing the United
NatIOns.

9. In this instance, for e..xample, both my country and
ml' dele~ation are moved only by a sincere and equal
fnendslllp forboth India and Pakistan. We admire
their ancient civilizations and the creative effort which
each of them is making to build up and increase them.
We. can therefore only express a sincere wish that
~ndIa a~1d Pakistan, inspired by a true will to serve
mternatlOnal peace, will magnanimotlsly support the
task begunby the SecurityCouncil and each open the
way towards a peaceful settlement to the other.

10. In expressing thishope we can only think that
geography, economy and the position held in the world
by th~ great sub-continent.in which India and Pakistan
are sltuated, will show that friendly co-operation will
repay a thousandfold any sacrifice whieh either may
be prepared ta make to restore full harmony, and that
SllC~1 harmony will wield a decisive influence on the
mal11tenance of general peace.

~l: My.delegation will therefore vote for the revised
Jalllt draft resolution.

5
militaires qui doivent se trouver dans le territoire clan
lequel aura lieu le plébiscite sont tels, que ces autoritéÜ
et ces forces ne puissent, par leur action et leur pré.e
sence, compromettre, moralement, politiqllement ou
juridiquement, l'indépendance et la liberté du plébiscite;
3) Etant donné les dispositions des Articles 33 et 36 de
la Charte, et si les parties ne parviennent pas à s'enten
dre, je crois que la recommandation relative à l'arbitrage
qui figure dans le paragraphe 6 du projet de résolution
est fort bien venue et fort prudente. Le paragraphe 5
limite cet arbitrage aux différends relatifs à l'interpré
tation et à l'exécution des dispositions des résolutions
acceptées du 13 août 1948 et du 5 janvier 1949
[5/1100, 5/1196]; ma délégation ne voit clonc pas
comment l'arbitrage pourrait porter préjudice à l'Line
ou l'autre des parties.

7. Le dernier facteur Snr lequel je voudrais attirer
j'attention est le suivant: nous devons considérer ce
problème en ne pensant pas uniquement à notre devoir,
qui est de rechercher une solution conforme aux dispo
sitions de la Charte des Nations Unies; nous devons
ég'alement espérer vivement que, une fois la difficulté
actuelle résolue, l'Inde et le Pakistan, qui sont deux
grands pays que de nombreuses ra"Ïsons imposent à notre
admiration, s'engageront dans la voie d'une coopé
ration amicale et fructueuse dont les avantages s'éten
dront, non seulement aux peuples de ces pays, mais
aussi, en raison de l'interdépendance touj ours plus
grande des nations, aux peuples du monde entier.

S. En raison même de la manière dont sont organisées
les Nations Unies, les représentants d'un Etat doivent
méditer un problême, l'étudier et s'efforcer de trouver
une solution compatible avec les principes fondamen
taux qui régissent l'Organisation des Nations Unies,
même si le conflit se produit dans une région lointaine,
même si l'Etat qu'ils représentent - comme c'est le
cas pour 1110n pays dans cette affaire - n'a aucun inté
rêt dans le différend.

9. A l'heure actuelle, par exemple, mon pays et ma
délégation ne sont inspirés que par tlne amitié sincère
et égale pour l'Inde et pour le Pakistan. Nous admirons
leurs civilisations anciennes, nous admirons l'effort créa
teur de chacun de ces Etats pour s'organiser et pour se
développer. Aussi n'est-il que naturel que nous for
mions, COlllme nOlis le faisons, les vœux les plus sincères
pour que l'Inde et le Pakistan, animés d'une sincère
volonté de servir la paix internationale, facilitent géné
reusement la tâche entreprise par le Conseil de sécurité
et ne négligent aucun effort pour permettre de résoudre,
pacifiquement ce différend.

10. En exprimant cet espoir, nous devons ajouter que,
à notre avis, pour des raisons géographiques et écono
miques, et aussi à cause de la position que la péninsule
dont font partie l'Inde et le Pakistan occupe dans le
monde, une co,apération amicale entre ces deux pays
fera plus que compenser les sacrifices que chacune des
parties pourrait faire en vue de rétablir des relations
harmonieuses entre les deux Etats. Nous estimons éga
lement que ces relations harmonieuses exerceront une
influence décisive sur le maintien de la paix mondiale,

11. Ma délégation votera donc en faveur du projet
de résolution revisé.
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1S. Par les résolutions que je viens de citer et qui
marquent une date capitale dans cette affaire, parce
qu'elles ont recueilli l'accord des deux parties, le Con
seil avait proclamé la nécessité de régler, par un plébis
cite juste et impartial, le problème de l'accession du
Cachemire à 1\111 ou l'autre des deux Etats successeurs
de l'Empire des Indes.

16. L'accord unanime réalisé sur ce principe aurait
dû permettre un règlement ham10nieux et rapide d'un
problème. qui menace gravement de troubler la paix
d'une importante région du monde. Il n'en a rien été
pourtant, non par la faute du Conseil, non par celle du
représentant des Nations Unies, non peut-être même
par la faute de l'une ou cie l'autre, ni des deux parties,
mais plutôt par ce trop habituel enchaînement des
choses qui met si fréquemment, dans l'espace et dans
If'. temps, lme si longue distance entre la proclamation
d'un principe unanimement reçu et sa mise en œuvre
effective.

13. Or, c'est en vain que ma délégation a cherché,
dans les faits que les parties ont invoqués, parmi les
arguments qu'elles ont réitérés, quelque élément nou
veau de nature à la convaincre de reconsidérer les posi
tions qu'elle a antérieurement prises.

14. Sans doute, chaque année, l'éloquence et l'habileté
des éminents représentants de l'Inde et du Pakistan
paràissent renouveler le sujet. Cependant, une étude
froidement menée de leurs interventions et des effets
pratiques de celles-ci conduit, chaque année, à cette
double constatation que, sur le plan des idées, le Con
seiln'a pas eu lieu, depuis les décisions du 13 août 1948
et du 5 janvier 1949, de modifier sa position, et que,
sur le plan des faits, le règlement du litige n'a, hélas,
accompli aucun véritable progrès.

17. Les difficultés que Sir Owen Dixon a rencontrées
sont présentes à l'esprit de chacun ici, et nous ne pou
vons que déplorer que les efforts qu'il a si généreuse
ment déployés se soient finalement révélés vains. Il
demeure que la tenue d'un plébiscite vraiment juste et
impartial, tel que les deux parties ont expressément
souhaité qu'il fût, et pris l'engagement qu'il soit, dans
toute la mesure où cela dépend d'elles, exige la réali-

12. M. LACOSTE (France): La délégation fran
çaise a prêté la plus grande attention au débat qui
vient, une fois de plus, cle se dérouler devant le Conseil
au sujet cie l'affaire du Cachemire. Non qu'elle crût
avoir beaucoup à apprendre sur les données de base
d'une question avec laquelle le Conseil n'est que trop
familier, depuis trois ans qu'elle figure à son ordre du
jour. Mais, dans un problème d'une nature aussi sé
rieuse et· dont la persistance, malgré tant d'efforts pour
le résoudre, souligne la pénible et clangereuse acuité, il
faut se défier d'un excès possible de certitude et ne se
lasser pas d'écouter les parties au litige ni d'analyser
soigneusement leurs déclarations tant qu'elles pensent

·avoir quelque lumière nouvelle à projeter sur l'objet
de leur différend. Mais il semble vraiment qu'à cet égard
ample justice ait été faite aux deux éloquents exposants
des thèses adverses et que chacun d'eux a eu tout loisir
de développer son cas et de faire entendre ses répliques.

~. Ml'. LACOSTE (France) (translated tram
Îrench): The French delegation has listened with the

lttmost attention to the discussion which has once
again taken place in the Coltncil on the Kashmir ques
tion. It didnot think it had much to learn about the
basic facts of a situation' with which the Council has
been only too fanliliar in the three years during which
the item has been on its agenda. In such a serious
matter, however, the distressing and dangerously
critical nature of which is shown by the fact that it
persists in' spite of so many efforts to settle it, care
must be taken ta avoid the risk of over-confidence, and
untiring efforts must be made to hear the parties ta the
dispute and carefully to analyse their statements so
long as they think they have some fresh light to throw
on the points at issue. In this respect, however, it
would appear that ample justice has been done to the
two eloquent spokesmen for the opposing sicles, and
that both of them have had full opportunity to develop
their cases and make their replies.

13. My delegation has sought in vain to find, in the
faets the parties have adduced or the arguments they
have repeated, any such new factor as would convince
it of the neecl to reconsider the positions it has taken
before.

14. Year by year the eloquence and skill of the rep
resentatives of India and Pakistan seem ta l'aise new
aspects of the subject. However, a calm study of their
speeches and of the practical results they have each
year achieved, leads to the dual conclusion that, in the
realm of ideas, the Council has hac! no occasion to
change its position since the decisions of 13 August
1948 and 5 January 1949 were taken, and that, so
far as the facts are cancerned, there has unfartunate
ly been no real progress towarc1s a settlement of the
dispute.

15. Under the resolutions l have just mentioned
resolutions whieh marked a development of paramount .
importance in this case because they won the support
of bath parties - the Council proclaimecl the need to
settle by a just and impartial plebiscite the problem of
the accession of Kashmir to one or ather of the two
States successars to the Indian Empire.

16. The unanimous agreement reached on" that prin
cip.le should have made it possible harmoniously and
qUlckly to settle a problem which is a serious threat
to peace in an important region of the world. No such
action has been takenJ however.. That is not the Coun
cil's fault, nor the fault of the United Nations repre
.sentative, nor even, perhaps, the fauit of either or bath
of the two parties. It is rather due to the al! too usual
combination of things which so frequent1y causes such
a long interval in space and time betwecn the proc
lamation of a principle unanimously admitted and its
effective application in the world of facts.

17. Everyone here is aware of the difficulties which
Sir Owen Dixon encountered, and we can anly regret
that the efforts he so gcnerously made should finally
have proved vain. The fact remains that the holding
of a really just and impartial plebiscite - such as the
two parties expressly wanted it to be and have under
taken to see that it should be, so far as it is in their
power to do so - requires the previous fultilment of
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sation préalable d'une condition: que le territoire clont
les habitants sont appelés au vote soit soustrait à toute
influence abusive, telle celle qu'implique inévitablement
la présence de troupes d'occupation venues du dehors et
appartenant aussi bien à l'une qu'à l'autre des parties
intéressées, Le plébiscite doit douc être précédé de la
démilitarisation du J aml11U et Cachemire. Ce n'est
sûrement pas une tâche impossible - ce ne devrait
même pas être une tâche très difficile - que de tracer
un plan de démilitarisation équitable conforme aux
principes déjà acceptés par les parties en cause. Et
deux parties de bonne foi, comme nous ne doutons pas
que le sont ces dernières, doivent pouvoir se mettre
cl'accord sur un tel plan de démilitarisation.

18. L'échec de la mission de Sir Owen Dixon, celui
e!e toutes les tentatives qui ont été faites pour faciliter
un arrangement direct entre l'Inde et le Pakistan ont,
au bout de deux années, replacé le Conseil, bien contre
son gré, en face de responsabilités dont il croyait s'être
définitivement acquitté et l'a ramené au point même
Ot1 il en était au 5 janvier 1949.

19. Nous devons savoir gré aux éminents représen
tants du Royaume-Uni et des Etats-Unis au sein de ce
Conseil de l'effort réfléchi qu'ils ont déployé depuis
plusieurs semaines pour rapprocher les points de vue
ct pour mettre au point une solution acceptable à tous.
Le projet de résolution qu'ils nous proposent, dans la
forme revisée que nous connaissons, est la simplicité
même; prenant appui sur les résolutions, auxquelles il
faut toujours revenir puisqu'elles ont emporté l'accord
exprès de l'Inde et du Pakistan, du 13 aoÎtt 1948 et du
5 janvier 1949, il proclame à nouveau la nécessité du
plébiscite, s'appliqlle à le rendre possible en s'efforçant
de résoudre le problème préalable de la démilitarisa
tion, et dispose qu'à cette fin, un représentant des Na
tions Unies aura mission de procéder, après consulta
tion avec les parties, à cette démilitarisation; si les
parties ne peuvent se mettre d'accord sur les proposi
tions qu'il leur soumettra, une procédure d'arbitrage
est prévue, et, pour plus de garanties, l'arbitrage sera
exercé pal' un ou plusieurs arbitres désignés, non par
une autorité politique, mais par le Président de la Cour
internationale de Justice,

20. C'est là l'essentiel du projet. Car il ne s'agit plus
depuis longtemps que de faire entrer dans la voie de
l'application les résolutions qui ont déjà été acceptées
par tou:;, Les moyens que le projet propose à cette fin
ne devraient soulever d'objections de la part d'aucun
Memhre de l'Organisation des Nations Unies conscient
de ses devoirs et sincèrement désireux de s'en acquitter.
A u cours de l'une de nos dernières séances [537ème
séance], Sir Gladwyn Jebb rappelait que nous avons
tous, en signant la Charte de San-Francisco, souscrit
à certains principes fondamentaux et que celui de ces
principes qui revêt sans cloute l'importance à propre
ment parler la plus vitale, dans le monde contemporain,
pour la C0111munauté internationale et pour chacun de
ses membres, nous engage et nous oblige à rechercher
pour tous nos différends une solution pacifique, Il suffit
de rappeler ici l'Artic1e 33, paragraphe premier, de la
Charte, qui dit en propres termes:

"Les parties à tout différend dont la prolongation
est susceptible de menacer le maintien de la paix et
de la sécurité internationales doivent en rechercher;
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19, We should be grateful to the representatives of
the United Kingdom and the United States for their
painstaking efforts e!uring the past few weeks to rec
oncile the points of vie\\' and devise a solution accept
able to everyone. In its revised for111, the joint ch'aft
resolution they have submitted to us is sil11plicity itself.
Starting from the resolutions of 13 Angust 1948 and
5 January 1949 - to which we must always return
becatlse they won the express agreement of bath India
and Pakistan - it restates the neee! for a plebiscite,
el1deavours to make a plebiscite possible by trying to
solve the previous problem of demilitarization, and
provides that to that end a representative of the United
Nations shall proceed to effect demilitarization after
consultation with the parties. 1f the parties are unable
to reac1l' agreement On the plan submitted to them,
provision is made for arbitration, and, to muke
assurance doubly sure, arbitration is to be carried out
by an arbitrator or panel of arbitrators appointed, not
by a political body, but by the President of the Inter
national Court of Justice.

2,0. That is the core of the draft resolution. For sorne
~l1ne th~re has been no question of anything but setting
m motIon the implementation of resolutions already
a,ccepted by everyone, The methods the draft resolu
t:on proposes for that purpose shoulel raise no objec
ti~ns frol~l any Member of the United Nations con
SClûUS of Its dllty· and sincerely anxious to discharge it.
Ata.recent meeting, Sir Gladwyn Jebb recalled [537th
1neet~ng ]that when we signed the San Francisco
~harter, we an subscribed to certain fllndamental prin-

.clples and ~hat ,the principle of most importance, the
one, m05t vital 111 the world today both for the inter
~atiol1al. commtU1ity and for each of its Mcmbers, \Vas
f1ft whl~h inade it incumbent upon us to fincl a peace
X~olutlon for a11 our disputes. It is enough to recall

rtide 33, paragraph 1 of the Charter, which reads:

':Th~ p.a~ties to any dispute, the continuance of
. wh:ch 1$ ltkely to enelanger the maintenance of inter

natlOnal peace and. security, shall, first of all, seel~ a

;' ,

:i';;';
",:-,.e.."",~~..,-----------,-----------------------

k'/ (oue condition. That is that the territory, the in
,Iihabitants of which' are called upon to vote, should be
i'ift~ed' from any improper influence, such as that inevit

!: i!ably involved i;l the presence of occupation troo)?s from
! outside belongmg to one or other of the partIes con

'cerned. The plebiscite must therefore be precedee! by
'the demilitarization of J am111u ane! Kashlllir. 1t is
sure1Y' not an impossible task - it should not even be
a very difficult task - to draw up an equitable plan of
demilitarization in accore!ance with the principles al
ready: accepted by the parties concernee!. Ane! two
parties of gooe! faith - ane! we do not doubt the good
faith of the parties in this case - should be able to
agree on such a plan of demilitarization.

18, After two years, the failure of Sir Owen Dixon's
mission and of all attempts to facilitate a direct arrange
ment between India and Pakistan have confrontec1 the
Council, much against its will, with responsibilities
which it thought it hae! finally fulfillee!, and brought it
back to the point where it was on 5 January 1949.
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la solution, avant tout, par voie de négociation,
d'enquête, de médiation, cle conciliation, d'arbitrage,
de règlement judiciaire, de recours aux organismes
ou accords régionaux, ou par d'autres moyens paci
fiques de leur choix."

21. Indubitablement, ce texte s'applique à notre objet.
Et personne ici ne cloute que les deux parties en pré
sence n'aient très complètement à l'esprit leurs engage
ments au regard des Nations Unies; elles ont déjà
prouvé, du reste, leur volonté de les remplir; elles ont
accepté, au Cachemire, le cessez-le-feu ordonné par le
Conseil; elles ont accepté, pour le règlement définitif
de leur différend, de recourir à un plébiscite juste et
impartial.

22. Voilà ce qui est essentiel. Le reste - il faut bien
le dire - n'est qu'accessoire. Bien sftr, si chacun s'at
tache aux détails de l'exécution, le raisonnement, entraî
né par le sentiment, l'amour-propre national, l'irrita
tion causée par l'excessive durée de la controverse, le
conduira à découvrir, à se persuader et à démontrer à
propos de chaque détail, que l'essentiel est en jeu. Une
telle cliscussion peut se prolonger pour ainsi dire à
l'infini. Mais c'est là que les parties à un litige qui se
prolonge depuis tant de temps déjà et qui - COlllme
Sir Gladwyn Jebb l'a si justement remarqué-n'est
pas de ceux que le temps guérit ou apaise. doivent mon
trer la qualité de leur esprit international, la hauteur
de leurs vues, leur sagesse.

23. Les gouvernements d'Etats tels CJue l'Inde et le
Pakistan doivent à la comn111nauté internationale, et
se doivent à eux-mêmes, de Jaire ici la preuve de leur
raison politique. Le projet de résolution qui nons est
soumis par le Royaume-Uni et les Etats-Unis ne
demande pas aux parties ele sacrifier des principes, des
idées ni même des intérêts. Il ne fait pas autre chose
que leur demander d'appliquer au règlement de lenr
différend, suivant les étapes dont elles ont déjà reconnu
la nécessité, des méthodes classiques, approuvées par
les fondateurs de notre droit, éprouvées par l'expé
rience, incorporées dans notre Charte et recommandées
depuis trois ans par notre Com,eil c0111me le meilleur,
sinon, en l'absence d'accord direct, comme le senl
moyen de sortir de ce qui nous apparaît de plus en plus
comme une dangereuse impasse.

24. Les gouvernements de ces deux Etats. dont l'un
comme l'autre constitue, avec des titres divers, une
partie physiquement et moralement fort importante de
la société internationale contemporaine, ne peuvent
manquer de comprendre la grayité des responsabilités
qu'ils encourent, dans les circonstances présentes, vis
ft-vis de leurs populations respectives et vis-à-vis de
cette société internationale.

25. En se prononçant en faveur dll projet de résolu
tion revisé du Royaume-Uni et des Etats-Unis, ma
délégation a le sentiment mûrement réfléchi de ne faire
violence à personne et d'agir à la fois dans le sens et
dans les limites de la justice. Elle désire en donner
l'assurance ;1'ux très distingués représentants de ces
deux grands Etats qu'elle souhaite vivement voir trou
ver, par un heureux dénouement de cette douloureuse
affaire, l'apaisement dont ils ont besoin afin de pour
suivre leur œuvre de progrès.
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22. That is the heart of the matter. The rest, it must
he saic1, is only incidental. If each party dings to
details of implementation, reasoning will be carriecl
away by sentiment and national pride, and the irri
tation caused by the fact that the controversy has gone
on too long will lead the party to c1iscover, persuade
itself and demonstrate that every detail jeopardizes the
essential principle. Such a discussion l11ight be pro
longed, sa to speak, to infinity. But that is jnst where
the parties to a dispute which has alreacly drag-ged on
for so long and which, as Sir Gladwyn Jehb has sa
rightly observec1, is not of a kincl ta he cured or
alleviated by time, mLlst show an international spirit,
loftiness of views, and wisdom.

23. The governments of' States li1œ Inc1ia and Pald
stan owe it to the international community, and to
themselves, to demonstrate their political matl1rity on
this occasion. The draft resolntion which the United
King-dom and the United States submitted ta us does
not ask the parties to sacrifice principles, ideas or even
interests. It does no more than ask the1l1 to apply to
the settlement of their dispute, in stages of which they
have already recoe-nized the neeel, c1assical methoels,
approved by the founders of onr law, tried bv ex
perience, incorparated in the Charter and recol11mended
for three years by the Council as the best means - if
.not, in the absence of direct agreement, the only l11eans
- of escaping from what seems to us ta be assu1Uing
more and more the appearance of a dangerous impasse.

21. That text is undoubtedly relevant ta our task. No
one here can doubt that the two parties concerned are
fully aware of their responsibilities ta' the United
Nations. They have already given proof of their
reac1iness ta discharge them. They have accepted the
cease-fire the Council orderecl in Kashmir, and they
have acceptec1 the holding of a free and impartial
plebiscite for the final seUlement of their dispute.

solution by negotiation, enquiry, mediation, concili
ation, arbitration, judicial settlement, resort to
regional agencies or arrangements or other peaceful
means of their own choice."

24. The governments of these two States, both of
which for 'various reasons. are of very great physical
and moral import'ance in contemporary international
society, cannat fail to understand what serious respon
sibilities they are incurrine;, in the presentcircum
stances, towards their respective peoples and towards
that international society.

25. In supporting the Anglo-American revised (!raft
resolution, my delegation has the feeling, born df
mature reflection, that it is violating- no one's rights,
~n~ that ~t is. acting b?th in the spirit and within the
Imllts of JustIce. It wlshes to convey an assurance in
this sense to the representatives of those two great
States, and it ardently desires that by a happy sol~1tion
of this painfuI case they may find the peace they need
ta enable the1l1 ta continue their progressive ·work.
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<26. Mr. HSIA (China): My delegation has liste.ned
'with care to the statements made by the representatIves

of. India and Pakistan at the meetings of the Security
COttncil on 1, 6, 7 and 9 March [533rd, 534th, 535th.
536th 111,eetings] , and to the statement of Sir Benegal
Rau yesterday afternoon [538th meeting]. I note that
both Sir Benegal Rau and Sir Mohammad Zafrulla
Khan devoted considerable portions of their statements
to the history of the case, particularly to the events that
ocwrred in October 1947. It is certainly not the desire
of my de1egation to pronounce judgment on any phase
of the historical background of the question. My only
c1esire is to help to find a peaceful and satisfactory
solution of the dispute between the two States, which
ought to be good neighbours and the best of friends.

27. The revised joint draIt resolution introdl1ced on
21 Marc1I by the delegations of the United Kingdom
and the United States is, in the opinion of my delega
tion, in perfect harmony with the spirit and temper in
which the Security Council has endeavoured to settle
this dispute. The draft resolution at its outset rcminds
the parties that they have accepted the provisions of
the resolutions of the United Natiolls Commission for
India and Pakistan of 13 August 1948 and S January
1949, and have reaffirmed their desire that the future
of the State of Jammu and Kashmir shall be decided
through the democratic method of a free and impartial
plebiscite conducted under the auspices of the United
Nations. HA free and impartial plebiscite conc1ucted
under the auspices of the United Nations" - that is
the central feature of the draft rcsolution, and all other
features are subordinate or supplementary and are
designed to bring about that free and impartial
plebiscite.

28. The remarkable thing about the whole dispute is
the undoubted fact that the two parties and the
Security Council are al1 agreed on the principle of a
free and impartial plebiscite. Tt is true that certain
diffences that arose have prevented up ta the present
time a solution of the Kashmir question, but these
differences relate not to the principle but to the pro
cedure for condl1cting a free and impartial plebiscite.

29. As I have said, differences that have arisen be
tween the two parties relate not to the principle but
to th~ procedu~e to be adopted. I would humbly snbmit
that If such chfferences cannot be resolvec1 lw direct
n;gotiation, they should be settled by third' parties.
Fortunately, in this case, the vast maj ority of the
Members of the United Nations and of the Security
Council are friendly to both India and Pakistan, and
have no direct interest in the eventual disposaI of the
Stat~ of Jammu and Kashmir. No matter how the two
partle.s object. to the various proposaIs made to them
by thls Counell, by the Commission, and more recently
by our representative, neither India 110r Pakistan has
accuse~ us of b,ias or partiality. In fact, l think the
~oU~1CIl, the U llIted Nations Commission for India and

aklstan, and the United Nations representative have
an been extraordinarly fair and patient.
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26. M. HSIA (Chine) (traduit de l'anglais): Ma
délégation a écouté attentivement les déclarations que
les représentants de l'Inde et du Pakistan ont faites
aux séances du Conseil de sécurité des 1er, 6, 7 et 9
mars [533ème, 534ème, 535ème et 536ème séances l
et les paroles que Sir Benegal Rau a prononcées hier
après-midi [538èlne séance]. Je constate que Sir
Benegal Rau et Sir Mohammad Zafrulla Khan ont
tous deux consacré une grande partie de leurs décla
rations à l'historique d~ l'affaire, en particulier aux évé
nements qui se sont produits en octobre 1947. Ma délé
gation ne se propose certes pas de porter :Un jugement
sur l'nne qnelconque des phases de l'évolution de l'af
faire. Mon seul désir est d'aider à résoudre par des
moyens pacifiques et de façon satisfaisante le différend
qui sépare ces deux Etats qui devraient entretenir des
relations de bon voisinage et de sincère amitié.

27. De l'avis de ma délégation, le projet de résolution
remanié que les délégations du Royaume-Uni et des
Etats-Unis ont présenté conjointement le 21 mars est
parfaitement en harmonie avec l'esprit dans lequel le
Conseil de sécurité s'est efforcé de résoudre le diffé
rend. Dans son préambule même, le projet de résolu
tion rappelle aux parties qu'elles ont souscrit aux dis
positions des résolutions de la Commission des Nations
Unies pour l'Inde et le Pakistan adoptées le 13 août
1948 et le S janvier 1949 et réaffirmé leur désir de voir
régler le sort de l'Etat de Jammu et Cachemire par le
moyen démocratique d'un plébiscite libre et impartial
organisé sous les auspices des Nations Unies. L'orga
nisation "d'un plébiscite libre et impartial sous les
auspices des Nations Unies" est l'objet essentiel du
proj et de résolution; toutes les autres dispositions du
projet découlent de celles qui concernent le plébiscite
et les complètent; elles sont destinées à permettre ce
plébiscite libre et impartial.

28. Ce qu'il y a de remarquable dans toute cette
affaire, c'est le fait incontesté que les deux parties et
le Conseil de sécurité ont tons accepté le principe d'un
plébiscite lihre et impartial. Il est vrai que certaines
divergences de vues ont empêché jusqu'à présent de ré
soudre la question du Cachemire, mais ces divergences
né se sont pas manifestées sur la qnestion du principe,
mais sur la qnestion des méthodes à adopter pour orga
niser un plébiscite qui soit libre et impartial.

29. Les divergences de vues qui se sont fait jour
entre les deux parties concernent, je le répète, no\1 pas
le principe, mais les méthodes à adopter. A mOn
humble avis, si les négociations directes ne permettent
pas de faire disparaître ces divergences, une tierce
partie doit être chargée d'y mettre fin, Il est heureux,
en l'occurrence, que la grande majorité des Membres
de l'Organisation des Nations Unies et du Conseil de
sécurité nourrissent des sentiments amicaux à l'égard
de l'Inde aussi bien que du Pakistan et ne soient pas
directement intéressés au sort final de l'Etat de Jamml1
et Cachemire. Quelles que soient les objections des
deux parties aux différentes propositions que leur ont
faites le Conseil, la Commission, et, plus récemment,
notre représentant, ni l'Inde ni le Pakistan ne nous ont
accusés de parti-pris ou de partialité. En fait, je crois
pouvoir dire que le Conseil, la Conunission des Nations
Unies pour l'Inde et le Pakistan et le représentant des
Nations Unies ont tous fait preuve d'un esprit d'équit~

et d'une patience remarquables. .
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30. The clraft resolution before us contemplates ar
bitration upon all outstanding .points of clifferenc.e by
an arbitrator or a panel of arblt~ators to be appom~ed
by the President of the Inte~natlOt;a! ~Oll1t of Jushce
in consultation with the parhes. 1 hls 1S the proposed
machinery in case differences in regard to procednre
cannot be settled in the consultations beh'leen the
United Nations representative and the repr~sen~atives
of India and Pakistan. The scheme of arbürahon so
provided has every guarantee. of fairness and im
partiality.

31. The representative of India has raised objecti?ns
to the provisions of paragraph 6 of the draft reso.lutlOn
which refers to arbitration [538th meeting]. \-Vlth ail
due respect to Sir Benegal Rau and to what he said
yesterday afternoon, l still maintain the view, which
is also held by the representatives of the United King
dom, the United States, Brazil, the Netherlanc1s,
Ecuac1or, France and others, that this proposaI is a
key provision in the draft resolution in the present
circumstances.

32. My delegation supports the main features of the
draft resolution. l hope that the two parties, after fur
ther consideration, will accept the proposed resolution
and will co-operate heartily with the United Nations
representative in effecting the demilitarization of the
State of Jammu and Kashmir. The problem of de
militarization has always bulked large in the discussion
of the procedure of the plebiscite. Sir Owen Dixon's
recommenclation [5/1791] differs somewhat from the
recommendation of the Council and of the Commission.
Sir Benegal Rau took pains to point ont the differences.
l concede that these differences are real. It mav weil
be that a free and fair plebiscite does not require atotal
demilitarization and that armed forces could be so
placec1 as to exereise no effect or very little effect upon
the results of the plebiscite. For those reasons, my
de1egation' will not insist upon total demilitarization
and is prepared to support the United States-United
Kingdom drait resolution.

33. There is one new development in the question of
Kashmir, and that is the constituent assembly referred
to in the third and fifth paragraphs of the preamble of the
draft resolution. My delegation is very apprehensive in
this regard. Such a constituent assembly may adopt a
resolution declaring the accession of the State of
Jam111L1 and Kashmir to India, or the assembly mav
incorporate in the constitution an article to that effeet.
I~ either fonn, such an act would not be in harmony
wlth the resolution adopted by this Cot1l1cil or with
the resolutions of the Commission. Sir Benegal Rau's
statemellts on this point, while moderate, are un
fortunately not quite definite. Nevertheless, l deduce
from his statement the conclusion that no snch resolu
tion or constitutional article is contemplated, and l
hope .that my' deduction is correct. However, such a
constItuent assembly might prejudice the issue in other
ways. In the first place, a constitution adopted before
the plebiscite would have the tendency, or at least the
uppe~rance of having the tenclency, of making a formaI
definltive relatiollship of I{nshmir ta India. In the
second place, the cQn§tit~ttii?~Hl provisions which the

30. Le projet de résolution dont nous sommes saisis
envisage, pour tous les points sur lesquels l'entente
n'aura pu se faire, l'arbitrage d'un arbitre 011 cI'un
groupe d'arbitres que désignerait le Président cie la
Cour internationale de Justice en consnltation avec les
parties. Telle est la méthode envisagée pour mettre fin
aux désaccords sur des points de procédure qui ne
pourraient être réglés par voie de consttltations entre
le représentant des N ntions Unies et les représentants
de l'Inde et du Pakistan. Ce système d'arbitrage offre
toutes garanties d'équité et d'impartialité.

31. Le représentant de l'Inde a soulevé [538ème
séance] des objections contre les dispositions du para
graphe 6 du projet de résolution, qui truite de l'arbi
trage. Avec tout le respect que je porte à Sir Benegal
Rau, et malgré la déclaration qu'il a faite hier après
midi, je persiste à penser, avec les représentants du
Royaume-Uni, des Etats-Unis, du Brésil, des Puys
Bas, de l'Equateur, de la France, et d'autres encore,
que cette disposition constitue, dans les circonstances
actuelles, une des clauses essentielles du projet de réso
lution.

32. Ma délégation accepte les dispositions principales
du projet de résolution. T'espère que les deux parties,
après un nouvel examen,' accepteront ce texte et colla
boreront résolument avec le représentant des Nations
Unies à la démilital'isation de l'Etat cie Jammu et
Cachemire. Le problème de la démilitarisation a tou
jours occupé une place importante clans les discussions
relatives à l'organisation du plébiscite. La t-eCOll11nan
dation de Sir Owen Dixon [5/17911 diffère quelque
peu de celle du Conseil et de la Commission. Sir
Benegal Rat! n'a pas manqué de souligner ces diffé
rences. Je reconnais qu'elles existent. Il est possible
qu'un plébiscite libre et impartial n'exige pas une démi
litarisation totale, et il se peut que les forces armées
puissent être disposées de telle sorte, qu'elles n'exercent
aucune influence ou n'exercent qu'une influence très
réduite sur les résultats du plébiscite. C'est pourquoi
ma délégation n'insiste pas sur le prindpe d'uue démi
litarisation totale et est disposée à appuyer le projet de
résolution du Royaume-Uni et des Etats-Unis.

33. Il Y a dans la question du Cachemire un nouvel
élément: c'est l'assemblée constituante, mentionnée aux
troisième et cinquième paragraphes du préambule du
projet de résolution. Ma délégation éprouve sm ce
point de sérieuses craintes. Une telle assemblée cons
tituante peut adopter une résolution proclamant le
rattachemel!t de l'Etat de J al11mu et Cachemire à l'Inde,
ou encore Incorporer dans la constitution un article à
cet effet. Dans les deux cas, une telle mesure ne serait
pas compatible avec la résolution adoptée par le Conseil
de sécurité ni avec les résolutions adoptées par la Com
mission. Les déclarations qu'a faites à cet égard Sir
Benegal Rau, toutes modérées qu'elles soient, ne sont
malheureusement pas très précises. De ces déclarations
je tire néanmoins la conclusion que l'Inde n'envisage
pas que l'~ssemblée constitt.lante adopte une résolution
?,U U~l artlcle comme ceux dont je viens de pader, et
] espere que ma conclusion est exacte. Toutefois, une
assemblée constituante l)eut compromettre d'nutres
façons le règlement de la question. En premier lieu,
une constitution adoptée avant le plébiscite tendrait
ou tout au moins aurait l'appareltce de tendre - à créer
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38. A notre avis, le problème présente trois caracté
ristiques particulières. Tout d'abord, il existe un accord
entre les parties sur le principe général d'un règlement.
En deuxième lieu, les divergences de vues persistent
sur de nombreux points ayant trait à la mise en œuvre
du principe général. En troisième lieu, et c'est 1111

aspect que l'on o\lblie souvent, l'accord a pu se faire
sur des points aussi importants que, par exemple, le
cessez-le-feu 011 la démarcation d'une ligne de suspen
sion d'armes, c'est-à-dire sur des points qui sont, en
somme, les conditions préalables essentielles à l1n règle
ment pacifique; or, cet accord a été obtenu par des

un lien définitif et officiel entre le Cachemire et l'Jnde.
En second lieu, les dispositions d'ordre constitutionnel
que pourrait adopter l'assemblée constituante pour
raient avoir pour effet de re!ier si étroitement l'orga
nisation politique du Cachemire à celle de l'Inde,
qu'elles équivaudraient en fait à un véritable rattache
ment du Cachemire à l'Inde. Cette possibilité est de
nature à créer des suspicions et des passions qui
peuvent rendre plus difficile la solution du problème.

34. En attendant que l'on puisse parvenir à cette solu
tion, le Conseil a le droit d'attendre que les deux
parties ne prennent aucune mesure susceptible de com
pliquer davantage la question. Le projet de résolution
remanié est certainement conforme à l'esprit de la
Charte et aux principes du maintien de la paix et de
relations internationales amicales, que les dirigeants de
l'Inde et du Pakistan~ je l'espère sincèrement
reconnaissent. La question est si grave et si complexe,
que personne ne peut songer à en précipiter la solution.
D'autre part, la gravité même de la situation ne permet
pas que l'on retarde inutilement cette solution. Les
principales mesures envisagées dans le projet de réso
lution sont si justes, que le Conseil doit tout au moins
s'efforcer de les mettre en œuvre.

35. M. BEBLER (Yougoslavie) (traduit de l'an
glais): Je voudrais exposer brièvement l'attitude géné
rale de ma délégation à l'égard du projet de résolution
revisé des délégations du Royaume-Uni et des Etats
Unis sur la question du Cachemire.

36. Evidemment, du point de vue géographique, mon
pays se trouve fort loin du lieu de ce conflit, qui est
devenu l'ull des problèmes les plus complexes dont le
Conseil de sécurité ait à connaître. Nous n'ignorons
pas pour cela que la prolongation de ce différend, non
seulement ilUit gravement aux relations de deux Etats
Membres des Nations Unies et empêche le progrès
économique et culture! de quatre millions de Cache
miriens, mais encore compromet gravement la paix et
la sécurité d'une région névralgique du monde. Aussi
partageons-nous entièrement la manière de voir de
tous ceux qui ont déclaré ici que le moment est venu
de prendre de nouvelles mesures en vue de la solution
de ce problème.

37. Nous avons écouté avec la plus grande attention
les exposés des représentants des parties elles-mêmes
et des autres représentants qui siègent au Conseil. Nous
avons essayé d'étudier l'évolution du problème, et notre
attention a porté surtout sur les efforts qui ont été faits
jusqu'ici pour arriver à un règlement. Cette étude nous
a permis de dégager certaines conclusions d'ordre
général.

38. The problem as we see it presents tluee salient
features. The fi.rst is the existence of an agreement
between the parties on the general principle of a settle
ment. The second is the persistent differences on a
l1umber of points connected with the implementation
of th~t general principle. The third feature - and one
that 1S frequently overlooked- is the fact that agree
tnel1~ has proved possible on such important points as,
for 1I1stal1ce, the establishment of a formaI cease-fi.re
and the demarcation of a cease-fi.re line, which are after
aU essential prerequisites of any peaceful settlement,
and that this agreement has been achieved by means of

constituent assembly might adopt might dovetail the
State political structure of Kashmir so closely with the
State political structure of India as to signify defi.nitive
accession. Such tendencies or appearances may arouse
suspicions and passions which may make the solution
of the problem more difficult than it is now.

37. We have listened with the greatest attention to
the vÎews expressed both by the parties themselves and
by the other representatives seated round this table.
We have also endeavoured to study the factual bad:
ground of the case and, in particular, the various
efforts made so far to reach a settlement, and this has
brought us to certain general conclusions. .

34. Pending the solution of the problem, this Council
has a right to expect both parties not to take measures
which would further camplicate the question. The
amended draft resolution is certainly in harmony with
the Charter and with the principles of peace and friend
ly international relations which l sincerely hope will
be acceptable to the leaders of India and Pakistan. The
question is so grave and so complicated that nobody
would favour undue haste. On the other hand, the
very gravity of the situation would also make it unwise
to indulge in any unnecessary delay. The main features
of the draft resolution are sa obviously right that the
Council must at least make a serious effort to imple
ment them.

35. Ml'. BEBLER (Yugoslavia): l should like to
explain briefly my delegation's general attitude re
garding the revised draft resolution of the United
Kingdom and United States delegations on the ques
tion of Kashmir.

36. My country is, of course, geographically speaking,
remote from the actual scene of the dispute, which has
evolved inta one of the most complex problems con
fronting the Security Council. We are none the less
keenly aware of the extent to which the continuance
of this problem not only affects the relations between
two Member States and tr<iml11els the normal economic
and cultural development of four million Kashmiris, but
also places the peace and security of a sensitive area
of the world in serious jeopardy.. We therefore share
wholeheartedly the desire repeatedly expressed here
that SOme further advance should now be made towards
a solution of the problem.
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direct negotiations between the parties, with a varying
measure of Dnited Nations assistance.

39. This appears ta us ta point ta the course ~he
Council should follow iil its endeavour to do away wIth
the differences now dividing the parties. YVhat. we
should try ta do, in the view of my 1ele~atlOn, tS to
assist the parties gradually to narrow, tt1 clI~ect contact
and by their own efforts, the areas of dIsagreement
between them and thus move towards a settlement
which obviously is in the interest of them both. Such
a course - a course, incidentally, to wl1i~h S.ir 0v:en
Dixon's preferences went at the close of hls pamstakmg
efforts to reach a settlement - appears ta us to be not
only, generally speaking, the souncle~t way of resolvi~lg
matters of this nature but also, in VIew of present ctr
cumstances, the only really useful contribution we can
make towarels the solution of this vexed problem.

40. There is an alternative course, naturally. Such a
course would consist in attempting to reach a solution
for the parties rather than in helping them ta achieve
it themselves, of imposing upon the parties - or upon
one of them - the actual mode of implementation of a
settlement the principle of which they have already
accepteel. l feel that sueh a course woulel not merely
in all probability prove futile, but might even impair
what chances still remain of reaching an understanding
on the yet unresolved issues and diminish rather than
increase the prospects of an over-all settlement.

41. It is in the light of these considerations that my
de1ègation llas examined with the utmost care tlle draft
resolution now before the Security Council, and more
especially the latter half of its operative part. We
regret that we have not been able altogether to escape
the impression that the ch-aft resolution inclines
towards the second of the two courses describecl, with
out having fully exploree! the possibilities of the first
course. l shall therefore have to abstain on the
resolntiol1.

42. Mr. GROSS (United States of America): The
statements made yesterday and eartier this 1110rning by
my distinguished colleagues on the Security COllncil
have been cIcar and extensive. l believe there is little
1 can add which might aid the Council in reaching a
conclusion on the revised draft resolution submitted
jointly by the United Kingdom and the United States.
However, may 1 be permitted to address myself ta one
point raised by Sir Benegal Rau in the statement he
made yesterday?

43. The distinguished representative of India objects
to the operative part of the draft resolution, because,
as 1 understand it, he interprets paragraphs 3 and 6
of the ch-aft resolution as giving to Pakistan rights of
consultation which had not existed tlnder the August
1948 resolution of the United Nations Commission for
India ane! Pakistan. Sir Benegal, 1 be1ieve, saie! that
the e!raft resolution now before the Security Council
reopened issues which had been settled by the August
1948 resolution; that it sought to give Pakistan a voice
in matters in which it had been denied an)' voiee pre-

négociations directes entre les parties, avee l'assistance,
à des degrés divers, de l'Organisation des Nations
Unies.

39. Cela indique à notre avis la voie que le Conseil
devrait suivre pour tenter de faire disparaître les diver
gences qui séparent les parties à l'~eure actuelle. Foyr
ma délégation, ce que nous deVrIons tenter de faIre
maintenant, c'est d'aider les parties à réduire, par des
contacts directs et par leurs propres efforts, le nombre
des points sur lesquels elles sont en désaccord et frayer
ainsi la voie à un règlement qui est, évidemment, de
l'intérêt· des deux parties. Cette façon de faire, en
faveur de laquelle s'est d'ailleurs prononcé Sir Owen
Dixon vers la fin des efforts considérables qu'il a dé
ployés pour parvenir à un règlement du conflit, ne
nous semble pas seulement être la meilleure manière de
résoudre des problèmes de ce genre; dans les circons
tances présentes, elle constitue, estimons-nous, la seule
contribution réellement utile que nous puissions appor
ter à la solution de cette grave question.

40. On pourrait adopter évidemment une autre atti
tude: ce serait de tenter d'arriver à une solution pour
le compte des parties plutôt que de les aider à trouver
cette solution elles-mêmes, on pourrait imposer aux
parties ou à l'une d'entre elles les modalités de mise
en Œuvre d'un règlement dont elles ont déjà accepté
le principe. A mon avis cette façon d'agir, non seule
ment serait très probablement infructueuse, mais encore
compromettrait les chances qui subsistent d'une entente
sur les points non encore réglés et diminuerait plutôt
qu'elle n'augmenterait les possibilité5 d'un règlement
général.

41. C'est en s'inspirant de ces considérations que ma
délégation a étudié avec un soin particulier le projet de
résolution dont le Conseil est saisi, et notamment la
dernière partie du dispositif. Je regrette de dire que
!lOUS n'avons pu entièrement échapper il l'impression
que le projet cle résolution semble adopter la deuxième
de5 deux attitudes que j'ai indiquées sans avoir suffi
samment étudié les possibilités qu'offre la première de
ces attitudes. C'est pourquoi je devrai m'ahstenir lors
du vote.

42. M. GROSS (Etats-Unis d'Amérique) (tradult
de l'anglais): Mes éminents collègues ont fait hier
après-midi et ce matin des déclarations claires et dé
taillées. Je ne crois guère })otlvoir ajouter quoi qlle ce
soit qui puisse aider le Conseil à prendre une cléci~ioll

sur le projet de résolution revisé présenté conjointe
ment par le Royaume-Uni et les Etats-Unis. Je vou
drais toutefois revenir sur un point que Sir Benegal
Rau a soulevé dans son intervention d'hier.

43. L'éminent représentant de l'Inde s'élève contre
le dispositif du projet de résolution. Si je l'ai hien
compris, il interprète les paragraphes 3 et 6 de ce
texte comme conférant au Pakistan un droit d'être
consulté que ne lui reconnaissait pas la résolution
adoptée en aoùt 1948 par la Com111ission des Nations
Unies pour l'Inde et le Pakistan. Sir Benegal Rau a,
je crois, déclaré que le projet de résolution dont le
Conseil est saisi remet en question des points qu'avait
réglés la résolution d'août 1948, qu'il vise à donner au
Pakistan le droit d'intervenir dans des questions il
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1 Voir les Procès-verbau.t" officiels du Conseil de sécurité)
troisième année, Suppléme'iJ't de novembre 1948, page 32.

45. A notre avis, les deux résolutions de la Commis
sion des Nations Unies "fournissent un cadre qu'il s'agit
maintenant de remplir. Ces résolutions ne renferment
pas un plan complet de démilitarisation et d'organisa
tion du plébiscite. Il appartient aux parties, pour hono
rer l'engagement qu'elles ont pris de régler la question
du rattachement à l'Inde ou au Pakistan au moyen
d'un plébiscite juste et impartial organisé sous les aus
pices cles Nations Unies, d'examiner et d'élaborer de
concert avec le représentant des Nations Unies les
détails d'application d'un plan général contenu dans
les résolutions. Si elles ne parviennent pas à se mettre
d'accord sm ces dispositions de détail, c'est parce
qu'elles auront donné chacune une interprétation diffé
rente aux deux résolutions. Il doit donc y avoir un
moyen de trouver une issue au dilemme, et c'est pour
quoi nous avons suggéré l'arbitrage.

46. Il nous semble que les engagements pris par les
deux parties ainsi que les intérêts légitimes du Conseil
cie sécurité, aux fins du règlement du différend, vont
au-delà des dispositions de ces detix résolutions, qui
ne représentent pas une fin en soi. L'engagement que
les Gouvernements de l'Inde et du Pakistan ont pris
est de régler la question du rattachement de l'Etat de
Jammu et Cachemire par la voie d'un plébiscite libre
et impartial.

"En acceptant la proposition relative à une cessa
tion immédiate des hostilités telle qu'elle est exposée
dans la première partie, les deux gouvernements
acceptent également les principes suivants comme
bases pour la rédaction d'un accord de trêve dont
les détails seront élaborés au cours de discussions
entre leurs représentants et la C0111mission."

l'égard desquelles il ne pouvait émettre d'avis prece
demment, et à conférer maintenant à des arbitres le
clroit de prendre des décisions qui, jusqu'à présent,
auraient exigé l'agrément de l'lnde. Si j'ai bien COlTI

pris Sir Benegal Rau, le Gouvernement de l'Inde s'élè
verait donc contre le paragraphe 6 du projet de résolu
tion, qui demande aux parties d'accepter de soumettre
les points en litige à l'arbitrage, car ce paragraphe
constituerait une violation de la résolution d'août 1948
qui avait été acceptée par les parties.

44. Je me bornerai à déclarer que le projet de réso
lution revisé qui a été soumis au Conseil de sécurité le
21 mars charge le représentant des Nations Unies,
après consultation des Gouvernements de l'Inde et du
Pakistan, d'opérer la démilitarisation sur la base des
cieux résolutions cie la Commission des Nations Unies,
sur lesquelles ['accord s'est déjà fait. Pour ce faire, le
représentant des Nations Unies doit de toute évidence·
consulter le Gouvernement du Pakistan aussi bien que
le Gouvernement de l'Inde pour connaître leur ma
nière de voir. Le préambule même de la deuxième
partie de la résolution du 13 aoftt 1948 stipule ce qui
suit 1;

Le représentant des Nations Unies doit avoir toute
liberté pour consulter le Gouvernement du Pakistan
aussi bien que celui de l'Inde afin d'élaborer les détails
nécessaires.
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46. Tt seer:1? ta us that the commitment of the parties
an~ the l~gltImate interests of the Security Council in
seemg thlS dispute settled do not stop with these two
resolu~ions. They are not the end of the road. The
commltment of the Governments of bath India and
Paki?tan is. ta settle the question of accession by a free
andImpartlal plebiscite.

"Simultaneously with the acceptance of the pro
posaI for the Immediate cessation of hostilities as
outlined in part l, bath governments accept the
following principles as the basis "for the formulation
of a truce agreement, the details of which shall be
worked out in discussion between their represen
tatives and the Commission."

viously; and that it s?l~ght ta .transfer. ta arbitrators
the right ta make decIslOns whlch prevlOusly had re
quired the agreement of. Incli~. The Government of
India as l understanc1 lt, abjects therefore ta para
graph 6 o~ the draft resolut!on, calling f.or a;cceptance
of arbitratIon on unresolved Issues, as a vIolatlOn of the
agreed resolution of August 1948.

44. l can only say that the revised draft resolution
submitted ta the Security Council on 21 March would
instruct the United Nations representative, after con
sulting the Governments of India and Pakistan, ta
effect demilitarization on the basis of the two agreed
United Nations Commission resolutions. For this pur
pose, obviously, he must consult the Gov~rn;llent of
Pakistan as well as the Government of Indla 111 arder
to obtain their views. The very preamble to part II of
the 13 August 1948 resolution says 1:

45. As we see it, the two United Nations Commission
resolutions provide a framework which remains ta be
filled in. These resolutions do not set forth a complete
plan for accomplishing del11ilitarization and a plebiscite.
The parties will have to develop and consider with the
United Nations representative the details which fi.!l out
this framework, in arder ta honour their cOl11mitment ta
settle the issue of accession ta India or Pakistan by a fair
and impartial plebiscite under United Nations auspices.
If the parties do not agree upon these details in filling out
the framework established by the two United Nations
C.onunission resolutions, it will be because the parties
glve differing interpretations. In such a case there
must be some way of resolving the dileml11a, and we
have suggested arbitration as that way.

The United Nations representative must be free ta
consult with the Government of Pakistan as well as
India in working out the necessary details.

---SI See Official Records of the Security Council, Third Year,
upplement for November 1948, p. 32.
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51. Tout d'abord, je tiens à dire toute la satisfaction
qu'ont éprouvée les auteurs du projet de résolution
et je pense aussi tous les membres du Conseil- à cons
tater que l'ensemble des membres du Conseil de sécu
rité s'accordent pour estimer que, dans l'examen de la
question dont nous SOlllmes saisis, nous devons nous
inspirer avant tout du principe primordial selon lequel
la question dn rattachement futur de l'Etat de Jal11111U
et Cachemire doit être décidée par un plébiscite tenu
sous l'égide des Nations Unies et qui permette aux
habitants de l'Etat d'exprimer librement leur désir
sans être soumis à une pression abusive de la part de
l'une quelconque des autorités intéressées à l'issue cle
l'affaire. Je suis persuadé que !cs membres du Conseil
de sécurité ont, en tout cas, été encouragés par le fait
que les représentants de l'Inde et du Pakistan ont
réaffirmé leur adhésion à ce principe.

52. Ainsi que le représentant des Etats-Unis l'a déjà
souligné, le Président lui-même a énoncé très claire
ment, je crois, ce principe dans sa déclaration d'hier.
Qu'il me soit permis de citer ses paroles, car elles
m'ont vivement frappé. Le Président s'est exprimé
ainsi [538ème séance]:

50. Sir Gladwyn JEBB (Royaume-Uni) (tmd1tit de
l'anglais): Je voudrais, comme l'a fait le représentant
des Etats-Unis, dire quelques mots au sujet d'une ou
cieux CJuestions qui ont été soulevées au cours de la
discussion du projet cle résolution revisé qui a été sou
mis le 21 mars par les délégations des Etats-Unis et du
Royaume-Uni et sur lequel, je l'espère, le Conseil va
se prononcer bientôt.

47. Le représentant des Pays-Bas, M. von Balluseck,
a fait observer hier avec beaucoup d'à-propos qae, si
l'on reconnaît au peuple de l'Etat de Jaml11tt et Cache·
mire, comme l'ont fait les deux parties, le droit de dis
poser de lui-même, il doit être possible de trouver un
moyen qui permette à ce peuple de se prononcer sur
son rattachement à J'Inde ou au Pakistan. A notre avis,
il s'agit maintenant cie trouver une méthode qui per
mette aux parties d'honorer cet engagement essentiel.
Il s'agit, comme je l'ai cléjà dit, cie créer des conditions
dans lesquelles le peuple du Cachemire puisse se pro
noncer sur la question du rattachement sans avoir à
redouter aucune mesure d'intimidation. Si l'on s'oppose
à l'arbitrage des questions litigieuses qui empêchent
d'aboutir à ce résultat, comment pourra-t":on sortir de
cette dangereuse impasse?

48. Tous les membres du Conseil de sécurité qui ont
pris la parole ont mis en lumière l'esprit dans lequel le

. projet de résolution a été présenté. Cet esprit procède
de la conviction sincère que le Conseil de sécurité doit
aider les parties à avancer dans la voie du règlement
du différend en fournissant des moyens raisonnables
qui permettent cl'apporter aux questions q'tte les parties
ne peuvent résoudre elles-mêmes une solution rapide
et acceptable pour l'une comme pour l'autre.

49. Le PRESIDENT (tradu.it de l'anglais): Avant
de donncr la parole au dernier orateur inscrit, je vou
drais rappeler aux membres du Conseil que j'ai l'in
tention de mettre aux voix le projet de résolution clont
nous sommes saisis aussitôt après que nous aurons
entendu cet orateur.
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47. The representative of the Netherlands, Ml'. von
Balluseck, pointed out very clearly yesterday that once
the right of self-determination for the people of the
State of Jammu and Kashmir is recognized, as it has
been by both parties, then it must be possible ta flnd
a procedure which will enable the people of Kashmir
to make their choice as to whether they will accede to
India or to Pakistan. It seems to us that we are face
to face with the necessity of finding a procedure which
will enable the parties ta carry out this basic and
ultimate commitment. It is, as l have said before, to
create the conditions wherebv the people of Kashll1ir
can vote without fear of intinlidation upon the question
of accession. If resort to arbitration of any matters
which stand in the way of this result is objected ta,
how can the dangerons deadlock be broken?

48. All members of the Securitv COllllcil who have
spoken have ilIuminated the spirit in which the reso
lution has becn offered. That spirit springs from the
sincere belief that the Security Council must aid the
parties to advance toward a solution of the dispute by
providing reasonable means through which issues
which the parties cannot themselves resolve may be
brought to a speedy and mutually acceptable solution.

51. Il) the first place, l must say how glad the
sponsors of the draft resolution have been - how glad
l think we have al! been - to note the general agree
ment among members of the Security COtmcil that in
our approach to this problem we should concentrate
on one alI-important principle, name1y, that the future
accession of the State of Tammu and Kashmir shou1d
he settled by a United Nàtions plebiscite, held in con
ditions which will enable the inhabitants of the State
to express their preference, free from improper in
fluence by any of the authorities interested in the resuJt.
l am sure that mell1bers of the Secmity Coundl have
been cncouraged by one thing, at any rate: the re
affirmation by the l'epresentatives of the Governments
of India and Pakistan of their own adherence to this
prillciple.

50. Sir Gladwyn JEBB (United Kingdom): l think
that l should follow the United States representative in
dealing, very briefly, with one or two points which have
arisen dl1ring the course of the dehate on the revised draft
resolution submitted on 21 March by the de1egations of
the United States and the United Kingdom. l cCl'tainly
hope that that draft resolution will very saon come to
the vote.

49. The PRESIDENT: Before calling upon the last
speaker, 1 wish to remind the Secl1rity Council that it
is my intention to put the revised joint ch'ah resolution
now hefore us to the vote immediately after we have
heard that speaker.

52. As l be1ieve the representative of the United
States has already said, the President himself expressed
this principle very clearly in the statement which he
made to the Council yesterc1ay. l should like, if l may,
actualIy to quote his words, since they impl'cssed me
so much. He said 1538th meeting]:
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"But once the right to self-determination for the
people of the State of Jammu and Kashmir is - as
it has been - recognized, once it is dearly accepted
by the parties in dispute - as it has been - that
they have no right to impose anything upon these
people against thei~ wishes, and .that therefor~ these
wishes must preval1 over the wlshes and daims of
the bordering States, it must be possible to find a
proce~ure which ~ill create. the most f~vourable
conditlOns for a falr expresslOn of the w111 of the
people, who wan~ t? l~ak~ th~ir choice free from any
kind of fear or l11tlmldatlOn.

The President's eloquent words do, l think, contain
the whole key to the problem, and our conviction of
this fact has guided the representative of the United
States and me in formulating our proposaIs.

53. In his statement to the Council yesterday, Sir
Benegal Rau mentioned two aspects of these proposaIs
which, in the view of his government, were not in
accord either with the facts or with the agreements
which the Commission embodied in its two resolutions
of 13 August 1948 and 5 January 1949. If l may, l
should like to comment briefly on these two aspects.

54. The first concerns the validity of the accession of
the Maharaja of Kashmir. On this point l 111USt say
at once that l do not propose to indulge in a sort of
logomachy in which there is some risk that my learned
friend with his great forensic ability might appear to
emerge triumphant on points. l would hesitate ta do
that. But l doubt in any case that it will help to bring
a solution of this dispute nearer if the Council were to
retrace its steps behind the agreed principles and to
take up the legal issues concerning the validity of the
Maharaja's accession. The Council has heard the argu
ments of both parties on this particular point. l think
itis only too dear that any detailed consideration of
the issues involved in this would only lead the Council
into an examination of all the events leading up to the
Maharaja's letter requesting accession. If this took
place, how could the Council escape from going on to
c?nsider paraUe1 cases in which the question of acces
?lon may well at first sight appear to have been decided
111 accordance with entirely different principles ? My
government, from the outset of the Council's deliber
ation on this question, thought that we would do well
to concentrate our attention on the plebiscite and on
the means whereby it should be fairly conducted.

55. Remarks which l made in my statement of 21
March [537th meeting] on the question of the legality
of the accession of the Maharaja of Kashmir, though
~ do not. in any way go back on them, were therefore,
11~ Ollr Vlew, subsidiary to the main argument. If they
dld not deal in detail with the merits of the c1aims of
either of the two parties in this question, l can assure
!he representative of India that it was not due to any
19norance of or inattention to these c1aims on my part,
bl~t rather because of my impression that a consider
ation of their merits would 110t advance the COlmcil any
nearer to a solution of the dispute.

13

"Mais, si le droit du pep.ple de Jammu et Cache
mire à disposer de lui-même est reconnu - et tel est
bien le cas - si les parties au différend admettent
nettement - et c'est aussi le cas - qu'elles n'ont pas
le droit d'imposer à ce peuple une solution contraire
à ses aspirations, si elles reconnaissent que ces aspi
rations doivent prévaloir sur les désirs et les reven
dications des Etats limitrophes, on doit pouvoir éta
blir une procédure permettant à la population d'ex
primer sa volonté dailS les conditions les plus favo
rables, en toute liberté, et de décider de son sort
sans auc.une intimidation ni contrainte."

A mon avis, ces paroles éloquentes du Président nous
indiquent la véritable solution du problème, et c'est
précisément dans le même esprit que le représentant
des Etats-Unis et moi-même avons présenté notre
projet.

53. Dans la déclaration qu'il a faite hier devant le
Conseil, Sir Benegal Rau a attiré l'attention sur deux
aspects de ces propositions qui, de l'avis de son gou
vernement, ne correspondent ni aux faits, ni aux
accords que la Commission a incorporés dans ses deux
résolutions du 13 août 1948 et du 5 janvier 1949.
J'aimerais dire quelques mots de ces deux aspects.

54. Le premier concerne la validité de l'accession
décidée par le Maharadjah du Cachemire. Sur ce point,
je dirai tout de suite que je ne me propose pas de
m'engager dans une joute oratoire dans laquelle son
éloquence permettrait à mon éminent collègue de mar
quer plus de points que moi. J'hésiterais à le faire, mais
je ne crois pas que la solution du problème serait faci
litée si le Conseil revenait sur des principes déjà accep
tés et examinait les problèmes juridiques relatifs à la
validité de l'accession décidée par le Maharadjah. Le
Conseil a entendu les arguments des deux parties sur
ce point particulier. A mon avis, il est tout à fait évi
dent que tout examen détaillé des problèmes qui se
posent à cet égard amènerait le Conseil à étudier tous
les événements qui ont conduit le Maharadjah à écrire
la lettre par laquelle il demandait à l'Inde d'accepter
son accession. S'il le faisait, comment le Conseil pour
rait-il ne pas examiner des cas analogues dans lesquels
la décision relative à l'accession pourrait paraître avoir
été prise selon des principes entièrement différents?
Dès le moment où le Conseil a commencé à étudier
cette question, mon goüvernement a estimé qu'il con
venait de concentrer notre attention sur le plébiscite et
sur les moyens de procéder à ce plébiscite d'une ma
nière équitable.

55. Par conséquent, nous considérons que les obser
vations que j'ai formulées dans ma déc1aration du 21
mars [537ème séance] à propos de la légalité de l'ac
cession du Maharadjah du Cachemire et sur lesquelles
je ne reviendrai pas aujourd'hui, n'avaiel)t qu'une im
portance secondaire. Si ces observations ne consti
tuaient pas un examen détaillé du bien-fondé des pré
tentions de l'une ou l'autre des parties, je puis assurer
le représentant de l'Inde que cela n'était pas de ma part
ignorance ou désir de ne leur accorder aucune impor
tance; j'avais seulement l'impression que l'examen du
bien-fondé de ces prétentions n'aiderait nullement le
Conseil à trouver une solution au différend qui nous
occupe.
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56. The second aspect of our proposaIs to which Sir
Benegal Rau took exception in his statement yesterday
was connected with arbitration. He quoted an exchange
of letters between his govenllnent and the Commission
in the endeavour to show that certain questions were
regarded as settled. H~ suggested t~at. arbitrati~n
would reopen these questIOns ta the prejudice of IndJa
and furthermore would give the Pakistan Govern
mel~t a right to b~ consuIted in matters wl?ich the Com
mission had already agreed were outSlde the com
petence of the Government of Pakistan to discuss.

57. l would only remind members of the Coullcil that
the whole of part II of the resolution of 13 August
1948 is prefaced by the statement that: " ... both
governments accept the following principles as the
basis for the formulation of a truce agreement, the
details of which shall be workec1 out in consultation
between their repl'esentatives and the Commission".

58. Since the truce agreement has still to be. for
mulated, l would suggest that in no sense is con
sultation with both parties exc1uded by that resolution.
But my government would not wish to prejudge the
findings of any arbitrators on this point. The extent to
which the matters deaIt with in the two agreed resolu
tions are already decided and the extent to which
Pakistan has a right to be consulted are, we be1ieve, in
themselves two points eminently suitable for determin
ation by arbitration. Indeed, since there is disagree
ment by the parties on them, arbitration provides the
only suitable and perhaps the only possible means of
determination. Of course, it is not my government's
intention that any matter which has been clearly
decided in favour of the Government of India should
now be decided otherwise. Of course not. The ex
change of letters quoted by Sil' Benegal Rau will be
taken into account by the arbitrators and, in so far as
they decided certain points in India's favour, arbitra
tion could only, of course, confirm these decisions.

59. There remains one further point arising out of
the statement by the representative of India yesterday
whieh l think l ought ta mention. He suggcsted l was
inconsistent in appealing to his government to ensure
that the proposed Kashmir constituent assemhly did
Ilot in any way prejudice the work of the Couneil while,
at the same time, emphasizing the view of my govern
ment that the accession could not be regarded a's a
matter which bas already been settled. l do not really
think that there is any incompatibility between thesc
two views. This dispute is one between India and
Pakistan. It is obvious that, if there is one of these
two parties ta whom the Coul1cil must appeal in order
to prevent prejl1dicial action by the Kashmir con
stituent asscmbly, it is to the Government of India.
Thol1gh l hesitate to cross swords with such an anthor
ity on constitutional law, l believe this is a matter
wl;ich the Council must regard sole1y from the sta.nd
p01l1t of how the two governments can help to give
effect to the agreement embodied in the two resolutions

56. Le deuxième aspect de nos propositi ns contre
lequel Sir Benegal Rau s'est élevé hier concerne l'arbi
trage. Sir Renegal Rau a cité des extraits de lettres
échangées entre son gouvernement et la Commission
pour tenter de démontrer que certains points étaient
considérés comme réglés. Il a soptenu que l'arbitrage
remettrait ces points en question au détriment de l'Inde
et, en outre, qu'il conférerait au Gouvernement du
Pakistan le droit d'être consulté sur des problèmes
dans lesquels la Commission avait déjà admis que le
Gouvernement du Pakistan ne pouvait intervenir.

57. Je voudrais rappeler aux membres du Conseil que
l'ensemble de la de}1xième partie de la résolution du 13
août 1948 est précédé d'une déclaration aux termes de
laquelle ,"les deux gouvernements acceptent... les
principes suivants comme bases pour la rédaction d'un
accord de trêve dont les détails seront élaborés au
cours de discussions entre leurs représentants et la
Commission".

58. Puisque l'accord de trêve n'a pas encore été éla
boré, je me permets de faire observer que cette réso
lution n'exclut nullement la consultation avec les deux
parties. Cependant, mon gouvernement ne voudrait
aucunement préjugel- les conclusions auxquelles des
arbitres pourraient arriver à ce sujet. Dans quelle
mesure peut-on considérer comme réglées les ques
tions dont traitent les deux résolutions sur lesquelles
l'accord s'est déjà fait? Dans quelle mesure le Pakistan
a-t-il le droit d'être consulté? Ce sont là, à notre avis,
deux points qui se prêtent particulièrement à un règle
ment par voie d'arbitrage. J'irai même plus loin. Puis
qu'il il y a désaccord entre les parties à ce sujet, l'arbi
trage est la seule méthode convenable, et probablement
même la seule méthode possible de trancher la question.
II n'est évidemment pas dans les intentions de mon
gouvernement de faire changer des décisions qui ont
été prises de manière très nette en faveur du Gouver
nement de l'Inde. Ce n'est nullement le cas, Les
arbitres tiendront compte de l'échange de lettres dont
Sir Benegal Rau a fait état, et, dans la mes,ure où
certains des points y auront été réglés en faveur de
l'Inde, l'arbitrage ne pourra évidemment que confirmer
ces décisions.

59. La déclaration laite hier par le représentant de
l'Inde pose encore un autre problème que je crois
devoir mentionner. Sir Benegal Rau a laissé entendre
que je manquais d'esprit de suite lorsque j'ai demandé "
au GOl1vernement de l'Inde de garantir que l'assemblée
constituante envisagée pour le Cachemire ne compro
mettra d'aucune manière les travaux du Conseil, tout
en soulignant que, de l'avis de mon gouvernement, on
ne pouvait considérer que la ql1estion du rattachement
mt déjà réglée. Je ne crois vraiment pas que ces deux
points soient incompatibles. C'est l'Inde et le Pakistan
qui sont parties au différend. Si le Conseil doit en
appeler à l'une des parties ponr obtenir que l'assemblée
constituante du Cachemire ne fasse rien qui puisse
préjuger la solution du problème, il est évident que
c'est au Gouvernement de l'Inde qu'il doit s'adrefser.
Je ne voudrais pas contester les paroles d'une perdonne
dont les vues font autorité en matière de droit ctonsti
tutionnel, mais j'estime cependant qne le ConseIi doit
envisager cette question d'un seul point de vue :'~COIl1-
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2 Ibid., qllatrlème année, Supplément de janvier 1949, page 23.

ment les deux gouvernements peuvent-ils contribuer
à la mise en œuvre de l'accord exprimé dans les deux
résolutions de la Commission des Nations Unies pour
l'Inde et le Pakistan?

60. Notre proposition est au fond fort simple. Tout
ce que nous demandons aux deux parties, c'est de
prêter toute leur assistance au Conseil afin que - et
je cite le paragraphe premier de la résolution adoptée
le 5 janvier 1949 par la Commission des Nations
Unies 2 - "la question du rattachement de l'Etat de
Jammu et Cachemire à l'Inde ou au Pakistan [soit]
décidée d'une façon démocratique au moyen d'un plé
biscite libre et impartial".

61. Je suis convaincu que le projet de résolution
revisé que le représentant des Etats-Unis et moi-même
avons soumis au Conseil représente le meilleur moyen
d'arriver à ce but, et j'espère que le Conseil adoptera
ce texte.

62. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je vais
maintenant mettre aux voix le projet de résolution
commun tel qu'il a été revisé. Les membres dtt Conseil
en trouveront le texte dans le document S/2017/Rev.1.

Il est procédé a-u vote à main levée.

Votent pour: Brésil, Chine, Equateur, Etats-Unis
d'Amérique, France. Pays-Bas, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Turquie.

S'abstiennent: Inde, Union des Républiques socia
listes soviétiques, Yougoslavie.

Par 8 vO'ior, avec 3 abstentions, la résohttion est
adoptée.

63. Sir Benegal N. RAU (Inde) (traduit de l'an
glais): Je voudrais expliquer mon vote. C'est confor
mément au paragraphe 3 de l'Article 27 de la Charte
que l'Inde s'est abstenue de voter.

64. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Il reste
un orateur inscrit sur la liste. Le représentant. du
Pakistan a demandé à faire une déclaration après le
vote. Je crois savoir que cette déclaration c1emandeta:
environ trois quarts d'heure ou une heure. Comme il
est déjà 13 h. 10, je demande aux membres du Conseil
de dire s'ils veulent entendre maintenant le représen
tant du Pakistan, ou s'ils préfèrent lever la séance et
lui permettre de faire sa déclaration lundi matin.

65. Sir Gladwyn JEBB (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais): Si aucun membre du Conseil n'y voit d'in
convénient, je crois qu'il vaudrait beaucoup mieux
entendre le représentant du Pakistan lundi. Dans ce
cas, toutefois, les membres du Conseil pourront égale
ment prendre la parole pour expliquer leur vote.

66. Le PRESIDENT (tradtût de l'anglais): Per
sonne ne s'oppose à cette procédure. En conséquence,
la séance est levée, et le Conseil se réunira le lundi 2
avril, à 10 h. 30.

La séance est levée à 13 h. la.

60. The proposaI is really very simple. All we ask
is that both parties to the dispute should give their full
assistance to the Council so that - and here l quote
the paragraph l of the United Nations Commission's
resolution of 5 J anuary 1949 2 : "The question of the
accession of the State of Jammu and Kashmir to India
and Pakistan will be decided through the democratic
l11ethod of a free and impartial plebiscite."

61. It is in the conviction that the revised draft reso
ll1tion that the representative of the United States and
l11yself have placed before the Council provides the best
l11ethod of achieving this that l express the hope that
the Council will adopt it.

62. The PRESIDENT; l shall now put the revised
joint draft resolution to the vote. The text is contained
in document S/2017/Rev.l, which is before the
Council.

A vote was taken by show of hands, as follows:

In favour: Brazil, China, Ecuador, France, Nether
lands, Turkey, United Kingdom of Great Britain and
Northern Ireland, United States of America.

Abstaining: India, Union of Soviet Socialist Repub
lies, Yugoslavia.

The resolution was adopted by 8 votes in favour,
with 3 abstentions.

63. Sir Benegal N. RAU (India): l just wish to
ex.plain my vote. India has abstained from voting in
accordance with Article 27, paragraph 3 of the Charter.

of the United Nations Commission for India and
Pakistan.

64. The PRESIDENT: l have one more speaker on
my list. The representative of Pakistan has requested
an opportunity to make a statement after the vote has
been taken. l understand that his statement will take
about three-quarters of an hour to one hour. In view
of the fact that it is now LlO p.m., l should like to
hear the views of the Council as to whether it wishes
to listen to the representative of Pakistan now or to
adjourn the meeting and give him an opportunity to
explain his views on Monday moming, 2 April 1951.

65. Sir Gladwyn JEBB (United Kingdom): l wish
only to say that it would clearly be better to hear the
representative of Pakistan on Monday 2 April, unless
any member of the Council finds that inconvenient.
However, if we hear him on that occasion, it would be
equally possible then for any other representative to
ex.plain his vote. .

66. The PRESIDENT: l see no objection at all to
th~t procedure. As the Council agrees, the meeting is
adJoumed until Monday morning 2 April at 10.30 a.m.

The meeting rosa at 1.10 p.m.----
2 Ibid., FoU'rth Year, Supplemellt for January 1949, p. 23.
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